
Paris, le 24 novembre 2014 

COMMUNIQUÉ 
— 

Catherine Coutelle 
Députée de la Vienne 

Présidente de la Délégation aux droits des femmes 
et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes 

Quarante ans après l’examen de la loi Veil, 
une résolution pour réaffirmer 

le droit fondamental à l’IVG en France et en Europe 

Le 26 novembre 1974, Simone Veil montait à la tribune pour défendre devant les député-
e-s le projet de loi qui allait dépénaliser l’IVG et en faire un droit pour les femmes. Le 26 
novembre 2014, Catherine Coutelle présentera une proposition de résolution visant à 
réaffirmer le droit fondamental à l’IVG en France et en Europe, texte déposé sous son 
impulsion et celle du Président Bartolone.  

L’adoption de cette proposition de résolution constituera un signal d’importance en France 
et en Europe. Signée par les présidents de chaque groupe politique siégeant dans 
l’Hémicycle (PS, UMP, UDI, Ecologistes, Radicaux et Communistes), ce geste politique 
n’en aura que plus de portée. 

Dans l’Héxagone, réaffirmer le droit à l’IVG est une responsabilité qui est capitale pour 
soutenir, dans leurs vies quotidiennes et leurs combats, les femmes et jeunes femmes, les 
militants associatifs, les professionnels de santé. Pour que l’IVG, droit longtemps concédé, 
devienne un droit réel, fondamental. 

A l’échelle européenne, alors que le droit à l’IVG reste soit contesté comme l’a prouvé le 
gouvernement conservateur espagnol récemment sans heureusement avoir gain de 
cause, soit mal assuré, soit toujours interdit par certains pays membres de l’Union, la 
France, dont la voix reste très attendue et entendue, se devait en cette occasion de 
prendre la parole pour en appeler à une harmonisation des législations permettant de 
mieux assurer ce droit fondamental pour les femmes, pour leur liberté, pour leur 
émancipation et pour l’égalité entre les femmes et les hommes. 

La proposition de résolution sera débattue dans l’Hémicycle mercredi 26 novembre 
à la suite de la séance des Questions au Gouvernement, peu après 16h00. 

Contact : Jérôme Picaud - 06 75 86 04 69 - jpicaud.ccoutelle@gmail.com


